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Proposition de décision du Conseil relative à la position à prendre, au nom de l’Union

européenne, au sein du comité d’association dans sa configuration «Commerce»

institué par l’accord d’association entre l’Union européenne et la Communauté

européenne de l’énergie atomique et leurs États membres, d’une part, et l’Ukraine,

d’autre part, sur le traitement de marché intérieur que s’accordent mutuellement

l’Union européenne et l’Ukraine en ce qui concerne le secteur de l’itinérance sur les

réseaux publics de communications mobiles
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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
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